
Les documents liés aux demandes de congé parental doivent-ils
être archivés ?

Réponse courte

Oui, les documents liés aux demandes de congé parental doivent être archivés par l’employeur. Cette obligation vise

à garantir la traçabilité des décisions RH, le respect des droits du salarié et la conformité aux exigences légales,

notamment en cas de contrôle ou de litige.

L’archivage doit être réalisé pour une durée minimale de cinq ans à compter de la fin de l’année civile au cours de

laquelle le congé parental a pris fin. Les documents doivent être conservés de manière sécurisée, garantir leur

confidentialité et leur intégrité, et être accessibles uniquement aux personnes habilitées.

Définition

Les documents relatifs aux demandes de congé parental regroupent l’ensemble des pièces transmises par le

salarié à l’employeur dans le cadre de la procédure prévue par le Code du travail luxembourgeois. Cela inclut la

demande écrite du salarié, les attestations de la Caisse pour l’avenir des enfants (CAE), les réponses de

l’employeur, ainsi que toute correspondance concernant l’organisation ou la gestion du congé parental.

Ces documents constituent des éléments de preuve de la gestion administrative des droits sociaux et contractuels

du salarié. Ils sont essentiels pour démontrer le respect des obligations légales en matière de congé parental.

L’archivage de ces documents implique également la gestion de données à caractère personnel, soumise à des

règles spécifiques de protection et de confidentialité.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de conserver les documents relatifs au congé parental afin de pouvoir justifier, en cas de

contrôle ou de litige, du respect des droits du salarié et de l’exécution correcte des obligations légales. Cette

obligation s’inscrit dans le cadre général de la traçabilité des décisions RH et de la gestion des droits sociaux.

La conservation doit respecter le principe d’égalité de traitement entre les salariés, sans discrimination, et garantir la

confidentialité des informations traitées. L’accès aux documents doit être limité aux personnes habilitées,

conformément à la législation sur la protection des données.

L’archivage doit également permettre de répondre aux demandes des autorités compétentes, telles que l’Inspection

du travail et des mines (ITM) ou la CAE.
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Modalités pratiques

L’employeur doit archiver tous les documents relatifs au congé parental, qu’ils soient sous format papier ou

électronique. La durée minimale de conservation est de cinq ans à compter de la fin de l’année civile au cours de

laquelle le congé parental a pris fin, conformément à l’article L.261-9 du Code du travail.

Les documents doivent être conservés de manière à garantir leur intégrité, leur confidentialité et leur accessibilité en

cas de contrôle ou de contentieux. L’archivage électronique est autorisé, sous réserve du respect des exigences de

fiabilité, de traçabilité et de sécurité prévues par la législation luxembourgeoise.

À l’issue du délai légal de conservation, les documents doivent être détruits de façon sécurisée afin d’éviter tout

risque d’utilisation non autorisée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’archivage des documents relatifs au congé parental dans le dossier individuel du

salarié, en limitant strictement l’accès aux personnes habilitées. L’employeur doit informer les salariés de la durée et

des modalités de conservation de leurs documents, conformément à l’article 13 du RGPD et à la loi du 1er août 2018.

La mise en place d’une procédure interne d’archivage et de destruction des documents sociaux est conseillée,

incluant un registre des destructions. Il est également recommandé de suivre les recommandations de la

Commission nationale pour la protection des données (CNPD) et d’actualiser régulièrement les procédures en

fonction des évolutions législatives.

L’égalité de traitement et la traçabilité des opérations doivent être assurées tout au long du processus d’archivage.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.234-43 (congé parental, obligations de l’employeur)

Article L.261-9 (prescription des actions relatives au contrat de travail, durée de conservation)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Article L.121-6 (tenue du dossier individuel du salarié)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment articles 5, 13 et 17

Recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD)
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L’absence d’archivage conforme ou la conservation excessive des documents expose l’employeur à des sanctions administratives et

à des risques de contentieux. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus et de garantir l’encadrement humain des

opérations d’archivage et de destruction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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